
Communication janvier 2026

Deux chiffres sont ajoutés au chapitre 6 (Conséquences). 

La première modification, à savoir l’ajout d’un ch. 6.1.3 intitulé « Conséquences sur l’exposi­
tion aux risques de la Confédération », découle du mandat d’examen de la Commission de 
gestion adopté le 24 novembre 2023 concernant la gestion des risques de la Confédération. 
Elle garantit que le Parlement prenne ses décisions en connaissant les risques qu’elles en­
traînent.

La seconde modification, à savoir l’ajout d’un ch. 6.6 intitulé « Conséquences sur la transfor­
mation numérique », résulte de la motion no 22.4255 de la Commission des finances du 
Conseil national « Financement des projets de numérisation décentralisés ». Les principaux 
critères qui y étaient énumérés sont intégrés à l’aide-mémoire : les rédacteurs des messages 
accompagnant des actes qui concernent la transformation numérique devront désormais exa­
miner les questions d’interopérabilité, de réutilisation des processus et données numériques, 
de données ouvertes et de logiciels à code source ouvert.


